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Conclusion générale TC  "Conclusion générale" \l 1 

Pour conclure, reposons la question de savoir si l’on peut avoir un système de représentation adapté à la langue sans pour autant en être ni une imitation ni une traduction. 


Une série de conditions régissent l’existence d’un tel système et résident plus dans l’objet à représenter que dans l’outil. Il s’agit en premier lieu de savoir qu’est-ce qu’on veut représenter et de caractériser cet objet, le délimiter et en dégager les réalisations possibles. En second lieu, il s’agit de définir les objectifs d’une telle représentation, leurs raisons d’être. Cette définition permettra de contrôler l’utilité et la pertinence du système de représentation. Enfin, un système de représentation doit être soutenu par un modèle théorique, un appareil conceptuel qui en fonde l’objet, les objectifs et le fonctionnement. Le système aura aussi ses caractéristiques dictées à la fois par la nature de son objet et les règles du travail scientifique de modélisation.


L’approche que nous avons choisi d’adopter nous permet d’étudier le langage à travers le fonctionnement des langues. Considérant le discours comme étant le produit d’une énonciation régie par son environnement et par les représentations mentales des interlocuteurs, nous avons conçu l’objet de l’étude linguistique dans une vision large du langage. Cette vision englobe les opérations de production déployées sur un schéma de l’acte langagier qui comprend à son tour les deux dimensions cognitive et communicationnelle du langage. Nous concevons les manifestations linguistiques comme des réalisations d’une ou plusieurs opérations d’abord cognitives (perceptives et conceptuelles) puis linguistiques propres à la langue utilisée. C’est ainsi que, avant de représenter la modalité, ou la métaphore par exemple, nous avons étudié et représenté la modalisation et la métaphorisation. Dans cette perspective, le produit garde les traces des opérations productrices. Il en a aussi la structure, malgré certaines divergences de surface possibles et imputables aux spécificités de la langue. 


Concrètement parlant, en ouvrant notre objet à l’étude du cognitif, nous avons dû définir les opérations à l’œuvre dans le niveau cognitif de notre acte de langage, et définir aussi les éléments sur lesquels portent ces opérations. Notre source a été la sémantique générale de Bernard Pottier à qui nous avons repris la majeure partie des notions et de l’appareil conceptuel. Notre apport personnel a été, sur le plan théorique, de développer surtout la notion d’événement et de l’intégrer aux opérations cognitives et linguistiques de l’acte de langage, de distinguer systématiquement entre l’opération et son produit et d’en montrer les rapports tantôt en termes d’isomorphie de structures, tantôt en termes de divergence de surface. En distinguant entre les éléments de base (concept et noème) et les opérations de conceptualisation (opérations d’identification, de sélection et d’analogisation), nous avons comme objectif de démontrer la faisabilité, la pertinence et le caractère opérationnel de la noémique. En ouvrant le langage à sa dimension cognitive et en réintroduisant la perception dans cette dimension, la noémique devient une approche nécessaire et même inévitable. Loin de se contenter d’énumérer des universaux et de prétendre découvrir la pierre philosophale, elle décrit et dégage plutôt les principes organisateurs de tels universaux si jamais ceux-ci existaient. À ce titre, le trimorphe est un exemple de première importance. Vers la fin de notre rédaction, nous avons “découvert” l’homologie de cet objet et de sa structure et son fonctionnement avec les objets fractals. Nous en proposons une démonstration très hâtive dans l’analyse et la représentation d’un ensemble d’événements perceptifs pris dans un texte de Lamartine. Cette hypothèse reste évidemment à reprendre et à analyser avec plus de soins. Ce que nous ne manquerons sûrement pas de faire.


Enfin, la conception du sens comme une configuration sémantique réticulaire (CSR) nous a été évoquée par les travaux de François Rastier (à qui nous devons beaucoup plus que cela, d’ailleurs) sur le sens et la textualité en sémantique textuelle interprétative. Nous la devons aussi à des travaux divers en neurobiologie, en sémantique cognitive et en sciences cognitives en général. 


Sur un autre plan, celui de la représentation, nous avons adopté et adapté la «schématisation visualisée» utilisée par Bernard Pottier depuis quarante ans. Nous en proposons un vrai travail de systématisation en explicitant l’usage et la signification de chacun de ses outils et en en démontrant la pertinence au niveau cognitif et linguistique. À ce titre, les idées de la morphodynamique illustrées par les travaux de Jean Petitot et de René Thom, nous ont été d’un grand secours. Il reste évident cependant que notre travail n’a de la morphodynamique ni la formalisation mathématique, ni la “consistance” d’une science dure. Même nos graphes ont perdu de leur iconicité. Nous en conservons cependant certaines idées fondatrices et philosophiques quant à l’importance des processus perceptifs et cognitifs dans la construction de l’objet et quant aux rapports d’ancrage des formes linguistiques à ces processus de perception auxquels nous ajoutons inlassablement les processus de conceptualisation. En effet, tout en étant convaincu de la pertinence et des avantages de l’approche morphologique, qui résident dans sa validité mathématique, mais aussi dans son iconisme imitant l’événement et sa perception, nous proposons un système qui, sans s’en écarter, réduit son iconisme. Nous pensons que moyennant quelques symboles de codage (n’appartenant pas nécessairement à un langage logique quelconque) et l’appui de l’appareil conceptuel incarné par la théorie de sémantique générale, ce système englobe les approches symboliques. D’autre part, les liens entre le linguistique et le cognitif sont mis en évidence. L’importance accordée à la conceptualisation est fonction du rôle de l’énonciateur. Ainsi, ce n’est plus un simple ancrage du langagier au perceptif qui déterminent ces rapports, mais plutôt une forte isomorphie entre le linguistique et le cognitif non restreint au perceptif. Au contraire, le cognitif comprend aussi le conceptuel comme ensemble d’opérations cognitives à forte motivation énonciative et où le sujet énonciateur est très actif. Les opérations de conceptualisation constituent au niveau cognitif l’interface où ce sujet cognitif assujettit deux réalités, deux mondes: le réel perçu, en le conceptualisant (en en construisant une image mentale “à son image”) pour le dire, et le linguistique d’une part pour dire le conceptualisé, et d’autre part pour comprendre le dit-entendu de l’autre. Dans cet environnement, c’est le sujet (énonciateur, conceptualisateur, percepteur, interprétant) qui occupe le centre, le reste étant défini à partir de lui. 


Notre objectif était de représenter le sens linguistique dans l’acception la plus large du terme sens. Le cadre théorique nous a permis de définir ce sens comme construction-déconstruction-reconstruction repétée entre le sujet énonciateur et le sujet interprétant. Les opérations ont été reparties sur les quatre niveaux de l’acte langagier. Elles s’opèrent sur des éléments de base et suivant une structure dont la notion d’événement constitue à la fois l’unité de fonctionnement et l’outil d’appréhension et de théorisation.


Si nous acceptons la définition du sens englobant les opérations et le contenu, la représentation de ce sens consiste en fait en la représentation du contenu et des opérations en question dans un acte donné à un moment donné de l’énonciation. C’est-ce que nous avons fait en dégageant à chaque fois le mécanisme et le résultat et en montrant la nécessité de les distinguer et la possibilité d’en donner une représentation visualisée graphique comme nous l’avons fait notamment à propos de la modalisation, de l’aspectualisation et de la métaphorisation comme opérations, et de la modalité, de l’aspect et de la métaphore comme manifestations linguistiques.


Résumons ces opérations sur l’acte langagier.


Le point de départ d’un acte de langage est dans le référent (réel ou imaginaire, intérieur ou extérieur) qui investit le sujet de sa saillance et déclenche chez celui-ci les opérations de perception. Ces opérations de perception se réalisent en termes d’événement. Il s’agit de discriminer des entités et des comportements constituant un événement et de situer cet événement par rapport aux autres événements en réalisant une coupe structurelle donnant soit un événement simple, soit un événement composé.


La conceptualisation porte sur ces événements perçus. L’activité conceptualisante du sujet cognitif organise les éléments de base en concepts et en noèmes sur lesquels portent les opérations d’identification et de sélection d’une part et l’opération d’analogisation ou métaphorisation, d’autre part. Ces opérations de conceptualisation, en visant les perceptions résultent en l’identification de l’événement à une aire événementielle (, , , , ), à une nature (phénoménologique, perceptif, cognitif, énonciatif) et à un type (nature interne du procès: évolutif, statif, causatif). Ces opérations bâtissent le schème analytique (SA). Lorsqu’elles visent l’énonciation, elles consistent en suivant les visées énonciatives, en des choix sur la diathèse, la localisation de l’événement dans l’espace-temps-notion, en l’établissement d’une chronologie et des liens événementiels. Des opérations de modalisation et d’aspectualisation (limitation du procès). Ce qui donne le schème analytique construit (SAC). 


Au niveau de la langue naturelle ou de tout autre système de signes dont le sujet décide de faire usage, les sous-systèmes offrent l’ensemble des choix possibles. On peut avoir dans une langue naturelle les opérations suivantes:

- La lexémisation: choix des lexèmes dénotant les entités et les comportements sélectionnés au niveau cognitif. Chaque lexème apporte les contraintes et libertés de sa combinatoire dans la langue choisie. Ce qui donne le schème d’entendement (SE);

- La prédication: choix de la base du parcours diathétique. C’est le schème prédiqué (SP);

- La détermination, y compris dans l’E/ T/ N;

- La modalité;

- L’aspect (visées sur le procès);

- La hiérarchisation (focalisation, topicalisation, etc.);

- Les règles de syntaxe;

- Le système graphique, phonologique, etc. de la manifestation des signifiants.

C’est le schème résultatif (SR) qui “résulte” de ces “dernières” opérations.

La sortie discursive est l’énoncé ou le texte  qui sera le référent  pour le sujet interprétant. 


Les exemples que nous avons donnés tout au long de cet ouvrage et surtout dans la quatrième et dernière partie démontrent à notre avis la pertinence conceptuelle et scientifique ainsi que l’utilité et la simplicité du système de représentation que nous proposons. Nous insisterons sur la simplicité et l’utilité de ce système puisque au-delà de la pertinence théorique d’un modèle, aussi faut-il qu’il soit utilisable sans sacrifier l’objet linguistique aux contraintes du système. Dans tout ce travail, c’est la réalité linguistique qui fut notre préoccupation première. Nous avons l’intention de continuer dans ce même esprit. Nous prévoyons en effet des recherches exploitant la notion d’événement dans l’analyse textuelle. À cet effet, nous avons conçu le prototype d’un outil informatique
 de caractérisation événementielle d’un texte (assistée par ordinateur). Il s’agit d’un outil qui, basé sur une description exhaustive de la notion d’événement (composantes, type, nature, structure, aires événementielles), permet à l’analyste de décrire un texte quelconque en répondant à une série de questions posées par le programme. Ce travail aura plusieurs avantages dont:

1- la validation de cette notion d’événement à partir de l’analyse du “vrai” discours;

2- l’amélioration éventuelle de la théorisation et de la formulation de cette notion;

3- l’exploitation de ses vertus explicatives dans l’analyse de discours.


D’autre part, et à partir des résultats de la description réalisée sur ordinateur et mémorisée par le logiciel FX, nous concevons la possibilité de faire générer automatiquement la représentation morphodynamique des énoncés analysés. Ce projet est, à notre avis, facilement réalisable par l’intégration d’un module logiciel de dessin au logiciel de description. Nous avons nous-même travaillé dans la dernière partie à partir d’une “boîte d’outils” contenant uniquement les éléments du système tels que présentés dans la deuxième partie. Nous l’avons fait pour tester la suffisance de ces éléments et pour assurer également l’harmonie de la présentation du point de vue visuel. Enfin, si l’on reste dans les projets, nous pensons que la démarche inverse est également prévisible. Nous imaginons en fait un dispositif informatique qui, à partir d’un choix de structure événementielle effectué par un sujet humain sur un référent quelconque (une image, par exemple), pourrait en puisant dans des bases de données lexicales, syntaxiques, etc. proposer un ou des énoncés décrivant le référent d’après le choix fait par le sujet humain. 


Ces projets ne doivent pas occulter le fait que ce travail ne présente qu’une première ébauche du modèle, basée, certes, sur les réalisations confirmées des théories auxquelles nous avons puisé les notions de base, mais qui gagnera sûrement à être repensé plus dans ses applications et ses implications que dans ses principes fondateurs. C’est dans cette voie que nous nous engageons…







Montréal, le 20 mars 1994

� Programmé avec le langage FX conçu par Pierre Plante de l’Université du Québec à Montréal, Centre d’analyse de textes par ordinateur - Cognition Information (ATO•CI) et fonctionnant sur les machines Macintosh d’Apple. Le langage FX est conçu dans l’environnement de programmation  Macintosh Common Lisp TM.





